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La loi du 5 avril 2006  codifiée dans le Code du spo rt avec trois
objectifs :

- Amélioration des outils et du cadre juridique de l a loi contre le dopage.

- Harmonisation du dispositif national avec le Code mondial antidopage.

- Renforcement de la protection de la santé des spor tifs.
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Amélioration des outils et du cadre juridique de la loi contre le
Dopage :

- Décrets de 2006 et 2007, codifiés au code du sport , articles R.232-1 et R.232-98

- Contenu de la formation des escortes fixé par le C ollège de l’AFLD
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Définition légale du dopage
Il est interdit à toute personne, au cours des compétitions et manifestations sportives
organisées ou agréées par des fédérations sportives ou en vue d’y participer : 

- d’utiliser des substances et procédés de nature à modifier artificiellement les 
capacités ou à masquer l’emploi de substances ou procédés ayant cette propriété, 

- de recourir à ceux de ces substances ou procédés dont l’utilisation est soumise à
des conditions restrictives lorsque ces conditions ne sont pas remplies.

Liste des interdictions
� Elaborée par l’AMA � Publiée au JO en France en début d’année

Autres infractions
� Refus du contrôle � Non respect des règles et pour opposition (organisateur)
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Élaboration de la liste des substances et méthodes i nterdites
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L’Agence Française de Lutte contre le 
Dopage (AFLD)
Autorité publique indépendante, elle a été

créée par la loi du 5 avril 2006  relative à la 

lutte contre le dopage et à la protection de
la santé des sportifs. Un décret du 29

septembre 2006 l’a fait naître le 1 er octobre

suivant.
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Compétitions organisées par les fédérations internatio nales en 
France :

- Qui peut demander un contrôle sur le territoire français ? Les F.I.,
l’AMA ou l’AFLD

- Qui peut être contrôlé ? Tout français ou étranger participant à 
cette compétition internationale

- Qui réalise les contrôles ? Les préleveurs missionnés par la F.I.
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Modalités applicables pour les contrôles à l’initiati ve de l’AFLD

Compétitions organisées par les fédérations nationales en France:

- Qui peut demander un contrôle sur le territoire français ?
L’initiative revient à l’AFLD et aux fédérations agréé es

- Qui peut être contrôlé ? Les sportifs licenciés, les non-licencies
participant à une compétition organisée par une fédéra tion agréée.

- Qui réalise les contrôles ? Les personnes agréées par l’AFLD et
assermentées par le Procureur de la République
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Modalités applicables pour les contrôles à l’initiati ve de l’AFLD

Les contrôles à l’entrainement en France:

Qui peut demander un contrôle sur le territoire français ? L’AFLD, les
F.N. et les F.I.

Qui peut être contrôlé ? Tout sportif français ou étranger se préparant en 
France à une compétition.

Qui réalise les contrôles ? Les préleveurs missionnés par l’AFLD.
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Modalités communes: (Articles R.232-45 à -60)

- Comment sont désignés les sportifs ? L’ordre de mission établi par l’AFLD

précise le mode de désignation: classement, perform ance, tirage au sort,

contrôle nominatif.

- Comment se présente la notification ? Dernier feuillet du procès verbal, elle 

indique  les droits et les devoirs du sportif ainsi  que le lieu du contrôle.

- Le sportif peut se faire accompagner ? Oui, par la personne de son choix.

- Dans le cas où une escorte est prévue, quel est so n rôle ? (voir plus loin)

- Quel est le rôle du délégué fédéral ? Veille au bon déroulement avant, 

pendant et après le contrôle en favorisant le trava il du préleveur.
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Dans le cas où une escorte est prévue, quel est son rô le ?

- Finalité de la mission de l’escorte? Ne pas quitter le sportif et le surveiller  

dès la remise de la notification jusqu’au prélèveme nt. (R.232-55)

- Désignation de l’escorte? Par le délégué fédéral, doit être de même sexe que 

la personne contrôlée(R.232-55)

- L’escorte est mis à la disposition  de qui?  De la personne chargée du 

contrôle (R.232- 56)
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Le déroulement du contrôle

- L’ordre de mission de l’AFLD (R.232-46)

- La notification du contrôle au sportif (R.232-47)

- L’accompagnement du sportif de la notification au local du 
contrôle antidopage (R.232-52§2).

- L’escorte veille au bon déroulement de la mission et à la non-
opposition du  sportif contrôlé.
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Procédures de prélèvement
Dans quel local? Dans l’idéal trois pièces séparées (bureau, sanitai res, salle d’attente) mais 
communicantes, pouvant être fermées.(R.232-48)

Contrôle antidopage par prélèvement urinaire
- Le sportif est accueilli par le préleveur.
- L’escorte ou le délégué expliquent le déroulement du contrôle.
- Le sportif présente , le cas échéant, son AUT et r épond aux questions du préleveur  sur ses  
dernières prescriptions médicales.
- Le préleveur demande au sportif de choisir lui-mêm e ses flacons. Le préleveur assiste seul au
recueil d’urine
- Le prélèvement est réparti dans deux flacons, sont  rebouchés de préférence par le sportifs ou le 
préleveur, sont mis sous scellés et codé devant lui . . Les numéros correspondent  à ceux indiqués 
sur le PV
- Le préleveur rédige un procès-verbal signé par le sportif, le préleveur et le délégué
fédéral (s’il y en a un).
- Les deux prélèvements sont envoyés au département des analyses de l’AFLD.
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- Les résultats sont envoyés à la fédération et au collège de l’AFLD ainsi

que, pour information, à la fédération internationa le et à l’AMA dans le cas
de compétitions internationales
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15

La réalité du terrain :

- l’escorte, désigné par le délégué fédéral,  est le  premier contact humain

pour le sportif dans la réalisation du contrôle.

- Une mission avec plusieurs paramètres

- Une mission à risques

- Les solutions pour une mission réussie
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La notification : respecter la procédure
- Identification du joueur
- Contact

- Notification verbale, accord du sportif(ve)

- Notification écrite (Formulaire AFLD…)

Le suivi : ne pas perdre le sportif(ve) de vue
- Vestiaire, salle de presse, médecin, kiné, douches  

- Suivi au milieu du public ou hors du public

L’arrivée dans le local de contrôle : respecter les con traintes horaires
- N’est pas synonyme de la  fin du contrôle 

- La fin du contrôle doit être confirmée par le prél eveur
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Ce formulaire est l’unique trace 
écrite dans la procédure de 
l’escorte

Les étapes à respecter:

1. Valider le nom du sportif

2. Se présenter
3. Notifier au joueur son contrôle

4. Formaliser la notification

1. Signature du sportif
2. Notification heure de contrôle

3. Heure d’arrivée en salle de contrôle

5. Transmettre au sportif la copie qui lui est 
destinée
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Les sportifs, les sportives

- L’escorte = 1 er interlocuteur du sportif(ve) après la manifestation  sportive

- Gérer l’état psychologique du sportif(ve) :
Etat de stress dû à la défaite ou à une blessure

Gérer la méconnaissance du sportif(ve) des                                     
procédures anti dopage (ex: juniors)

- Prendre en compte le possible ascendant psychologi que  recherché par le
sportif  sur l’escorte.

- La non coopération du sportif(ve)  (recherche du v ice de forme)

Les premières secondes = primordiales
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Le cahier des charges des escortes

- L’attitude ( savoir conserver une parfaite
- Neutralité, être discret, clair et concis)
- La rigueur
- La concentration (ex: fin de match)
- La capacité à s’adapter aux situations sans
- Casser la procédure
- Connaître les règles du sport où l’escorte intervi ent
- Les ennemis de l’escorte : 

- l’excès de confiance         - le manque de confian ce
- La routine

- Perdre de vue le contexte ( exigence imposée parle  niveau de compétition)

Des droits et des devoirs (ex: l’escorte n’est pas un spectateur !)

Savoir faire preuve de discernement : l’esprit et l a lettre
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La réussite de leur mission se prépare en amont

- Le recrutement
- Une formation générale
- Une formation adaptée à la compétition
- La coordination sur le terrain

La mission rien que la mission sous l’autorité du p réleveur de l’AFLD, avec
comme référent pour le bon déroulement du contrôle,  le délégué fédéral.

Les situations varient systématiquement, d’une disc ipline à l’autre : 
la connaissance des fondamentaux  permet aux escort es de mieux s’adapter
et de remplir leur mission avec succès
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L’indispensable kit de l’escorte

le stylo noir et le porte document à volet (lisibilité, discrétion,  protection)
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Les rôles

1 - Présenter la notification de contrôle au banc

2 - Récupérer le joueur contrôlé, à la sortie de la glace

- Marquer l'heure de la présentation de la notification 

- Faire signer par l'athlète la notification

- Donner l’heure maximale de présentation dans la salle dopage (H + 1 
heure 

depuis l’heure de notification) 

3- L’amener à la salle de contrôle Dopage directement ou le plus 
rapidement possible
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Les rôles

4 - Le joueur doit se présenter dans la zone de cont rôle avec son maillot au
plus tard 1 h après la présentation

- Peut être accompagné par le médecin de son équipe o u tout représentant.

- Un représentant majeur est obligatoire pour un ath lète mineur

- Un interprète obligatoire pour un étranger ne parl ant pas le français

- Marquer l’heure d’arrivée en salle de contrôle

- L’escorte doit signer la notification en fin de contrôle lorsque le préleveur
décide de la fin du contrôle de l’athlète 



Nommer par club 1 délégué fédéral :

- Qui ? 
Tout licencié peut exercer ce rôle

- Rôles ?
Accueil du préleveur de l’AFLD
Gestion des escortes

- Quand ?
Pour tout match où le contrôle est diligenté par l’ AFLD
Pas de nécessité pour les contrôles inopinés
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Nommer par club 6 escortes

- Qui ?

Tout licencié peut exercer ce rôle

- Quand ?

Pour tout match où le contrôle est diligenté par l’ AFLD

Pas de nécessité pour les contrôles inopinés

- Sexe ?

Prévoir des escortes filles pour les championnats f éminins et de hockey
mineur (mixité)
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Il faudra donc pour chaque club :

- Quel que soit sa division et pour le début de la sai son 2008-2009
établir  une liste de délégués fédéraux et d’escorte s qui devra être
adressée à l’AFLD

C’est une OBLIGATION légale à 
laquelle les clubs et la fédération doivent

se SOUMETTRE
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Le sport pour la santé - Ed. 01/2007

Cette formation a été conforme à la délibération n° 6 9 de l’AFLD. 
Les  Fédérations doivent transmettre, au moins une f ois par an, la 
liste des  personnes formées en tant qu’escorte conf ormément à 
cette délibération.
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